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•  Malgré	l’interdiction	formelle	d’exhumer	et	de	
transporter	à	l’intérieur	les	corps	des	soldats	
inhumés	dans	la	zone	des	armées,	de	
nombreuses	familles	connaissant	le	lieu	de	
sépultures	de	leurs	enfants	les	font	exhumer	et	
transporter	clandestinement,	comme	le	
rapporte	le	commissaire	de	Police	de	Seine	et	
Oise,	J.	Bonnafoux.	

•  AN	F2	2124	





•  Dans	quelle	mesure,	le	deuil	de	guerre	
conduit-il	certains	proches	à	bafouer	la	loi?	En	
quoi	les	exhumations	clandestines	dépassent	
elles	l’entendement?	



VOULOIR	LE	CORPS	



Faire	son	travail	de	deuil	

•  4	étapes	pour	pouvoir	faire	son	deuil	:	
•  L’oblation	
•  La	séparation	
•  	l’intégration	
•  La	commémoration	



Etre	réunis	dans	la	mort	

•  Importance	du	cimetière	en	lien	avec	le	
romantisme	au	XIXe	

•  Caveau	familial	
•  Culte	des	morts,	d’où	des	cénotaphes	



La	question	de	la	propriété	des	corps	

•  Opposition	à	l’Etat	
•  Parfois	opérations	non	préméditées	mais	bien	
souvent	planification	



BRAVER	L’INTERDIT	



Exhumer	
REPÉRAGE	DE	LA	TOMBE,	
MISE	EN	BIÈRE	
	
Extrait	du	PV	de	
gendarmerie	pour	
l’exhumation	clandestine	
du	soldat	Coussinet	
inhumé	au	cimetière	de	
Gomont	Ardennes	
Cercueil	commandé	par	le	
père,	habitant	Paris	à	un	
charpentier	local	
22	juin	1919	



•  Exhumation	de	nuit	entre	22H	et	1H	du	matin	
bien	souvent	

•  Appel	à	de	la	main	d’œuvre	locale	parfois,	des	
militaires	ou	même	le	curé	

•  Le	8	juin	1919,	le	curé	de	Roye-sur-Matz	dirige	
plusieurs	exhumations	clandestines	à	Gury	
(Oise).		

•  		



main	d’œuvre	fournie	par	
l’entrepreneur	

Exhumation	corps	de	
l’adjudant	
Dechezlepretre	
inhumé	à	St	Pierre	Sur	
Arnes		
Exhumation	
commandée	par	la	
veuve,	orchestrée	par	
un	entrepreneur	de	
transport	de	Guéret	
Envoi	de	deux	
employés	
accompagnés	de	la	
veuve	



Fourniture	du	cercueil	sur	
place	
Exhumation	réalisée	par	
des	locaux	surement	pour	
le	compte	la	veuve	
accompagnée	d’un	de	ses	
oncles	



Transporter	

•  Camion	
•  Chemin	de	fer	



Recours	à	des	cimetières	
étapes	bien	souvent	
	

	
Société	des	Pompes	
Funèbres	Dumont	frères	
à	Paris,		
audition	de	son	
directeur,	M.	Mutin		le	3	
janvier	1920	
Exhumation	de	l’aspirant	
Paffenhoff	de	Gomont	
(Ardennes)	en	juin	1919		
au	Père	Lachaise	
Puis	le	8	juillet	1919	du	
Père	Lachaise	vers	
Châtellerault	
	
	



Ré-inhumer	

•  Le	samedi	28	juin	1919,	une	veuve	avoue	au	
maire	d’Égreville	(Marne)	avoir	ramené	
illicitement	le	corps	de	son	mari.	Le	cercueil	
a	été	déposé	à	l’entrée	du	cimetière.	Le	
maire	se	sent	alors	obligé	d’accorder	le	
permis	d’inhumation.		

•  Le	23	avril	1919,	le	maire	d’Herblay	(Seine-
et-Oise)	refuse	d’accorder	le	permis	
d’inhumation	à	un	père	et	fait	déposer	le	
corps	dans	un	caveau	provisoire.	Corps	
finalement	inhumé	à	Niort	par	autorisation	
préfectorale	

-	En	cachette	
-	Mettre	le	maire	
devant	le	fait	
accompli	
-	Quelques	refus	
	



A	QUEL	PRIX?	



Des	modes	opératoires	quelque	peu	
surprenants	

•  -	tombes	détériorées	
•  -	sépultures	violées	

•  Selon	le	PV	n°	124	du	23	
juin	1919,	le	frère	du	
capitaine	Benoît	du	
217e	RI	inhumé	à	Wez	
aurait	mis	à	jour	12	
cadavres	pour	identifier	
le	bon.	Certains	
parents,	peuvent	être	
pris	de	remords.		

•  A.D.	MARNE	



•  -	corps	déplacés	
•  -	Cadavres	mutilés	

•  Exhumation	d’André	
Lebeurre,	au	cimetière	de	
Sillery	(Marne)	dans	la	nuit	
du	11	au	12	mai	1920,	

•  	Ne	sont	emportés	que	la	
tête	et	les	membres,	le	
tronc	est	resté	dans	le	
cercueil	mis	à	jour.		

•  A.D.	MARNE	



•  Lors	de	l’exhumation	du	sergent	Chapuis,	du	27e	RI,	à	Villers	
Marmery	(Marne)	le	20	juin	1919,	un	bras	entouré	d’un	
pansement	est	abandonné	sur	la	tombe	voisine	puis	
disparait.	(A.D.	Marne)	

•  Qu’advient-il	de	ce	membre	?		
•  Une	lettre	publiée	dans	L’Art	Funéraire	et	Commémoratif	
(numéro	de	septembre-octobre	1919)	non	seulement	
confirme	le	PV	de	gendarmerie	mais	en	donne	la	funeste	
issue	:	un	de	nos	lecteurs,	M.	Henri	Seychal,	nous	signale	un	
fait	scandaleux		dans	le	cimetière	de	Villers-Marmery	
(Marne).	A	cet	endroit,	les	déterreurs	de	cadavres	s’étaient	
tellement	pressés	que,	le	lendemain,	les	habitants	du	pays	
aperçurent	un	chien	«	qui	traînait	un	pauvre	bras	où	il	y	
avait	encore	un	pansement	après	».	Les	gens	de	Marmery	en	
étaient	outrés.		



Scandale	et	amnistie	

•  Le	scandale	des	mercantis	de	la	mort	
•  ex	:	exhumation	et	transport	clandestin	du	
corps	du	soldat	Paffenhoff	de	Gomont	
(Ardennes)	à	Chatellerault	(Vienne)	en	passant	
par	le	cimetière	de	l’EST	parisien	

•  A.D.	Marne	



Société	des	Pompes	
Funèbres	Dumont	frères	
à	Paris,	audition	de	son	
directeur,	M.	Mutin		le	3	
janvier	1920	
	
Cas	de	sous-traitance	La	
société	des	Pompes	
funèbres	Dumont	agit	
pour	le	compte	de	la	
société	des	Pompes	
funèbres	Moiraux	
localisée	à	
Ménilmontant,	société	
sollicitée	par	la	famille	
Prix	du	transport	doublé	




